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Le 15 ju in  dern ier, à l'A u la  du collège 
du M o ttie r, M. le Préfet Terribilini
a asserm enté les C onseillères et 
C onseillers co m m unaux  ainsi que  la 
M u n ic ip a lité  du M ont-sur-Lausanne 
(voir com pte rendu ci-après).

Pour la nouvelle législature qu i a débuté 
le 1er ju ille t, l'o rg a n isa tio n  de la 
M un ic ipa lité  est la suivante:

•  M. Jean-Pierre Sueur, Syndic 
A dm in is tra tion  générale, 
A m énagem ent du te rrito ire ,
Police des constructions.

•  M. Michel Odier, m unicipal 
Travaux, Routes, Collecteurs.

•  M. André Guex, m unicipal 
Bâtiments.

•  M. Bernard Chabloz, m unicipal 
Domaines &  Forêts, Déchets.

•  M. Michel Amaudruz, m unicipal 
Finances, Inform atique.

•  Mme Geneviève Hochstrasser,
m unicipale
Police, Ecole, Cultes, Hygiène.

•  M. Jacques Marchand, m unicipal 
A ffa ires sociales, Défense incendie, 
Protection civile.

•  Le premier vice-président pour la 
législature: M. M ichel Am audruz.

•  Le deuxième vice-président pour 
la législature: M. M ichel Odier.

La M u n ic ip a lité  sera aussi présente au 
sein de plusieurs associations et comités 
régionaux. Les nom inations à ces divers 
postes se dé rou le ron t entre  septem bre 
et novem bre de cette année. Dès la fin
2011, la répartition  com plète  et précise 
des dicastères pourra être consultée sur 
le site In te rnet com m unal.

L e  M o n t  e t  
l ' a g g l o m é r a t i o n

Dans le registre des thèm es évoqués 
d u ra n t la cam pagne é lectora le  de ce 
p rin tem ps, celui qui revena it le plus 
souvent fu t  le déve loppem ent régional, 
la croissance de l'a rc  lém an ique  e t le 
« tro p -p le in »  provoqué  par ce tte  der
nière. De nom breuses voix se sont éle
vées pour nous dire qu 'il fa u t décroître, 
fre in e r cet élan, vo ire  repenser no tre  
société actuelle.

R ecom m ander l'a rrê t de ce tte  log ique  
de déve loppem en t, c 'es t avo ir courte  
m ém oire . Souvenez-vous des années 
90 lorsque les entreprises fe rm a ien t ou 
q u itta ie n t no tre  rég ion  et que le ch ô 
mage p rena it l'ascenseur. L'arc lém a- 
n ique a stagné pendan t près de dix 
années à cause de cette récession pour 
ne pas avoir su assurer sa prospérité de 
m anière durab le . Se ferm er, c 'es t ris
que r de perdre rap idem en t les a tou ts  
indispensables à no tre  b ien -ê tre . « Se 
p la indre  de la créa tion  d 'e m p lo is  et 
d 'une  économ ie dynam ique est un peu 
un réflexe d 'e n fa n t gâ té» . (JC Mermoud).

Il est vrai que le bassin lém anique et la 
rég ion lausannoise en particu lie r, sont 
l'une des régions les plus attractives de 
Suisse grâce n o ta m m e n t à son dyna 
m ism e, à la q u a lité  de ses am énage
ments et au niveau élevé de l'enseigne
m ent. Tout au long de son h is to ire , le 
C an ton  de Vaud a su m e ttre  sur pied 
une économ ie des plus diversifiée. Nous 
en p ro fito n s  la rgem en t a u jo u rd 'h u i et 
ce tte  a ttra c tiv ité  a, b ien  en tendu , un 
im pact direct sur la dém ographie. Notre 
Canton compte environ 708'000 
habitants , fin  2010 , avec une cro is
sance estimée de 1 à 2 % par année.

C ette  p opu la tion  se concentrera, dans 
une très large mesure, dans l'agg lom é
ra tion  Lausanne-Morges. Pour m é
m oire , ce te rr ito ire  accueille  ac tue lle 
m en t près du 50%  de la population 
et 60 % des emplois du Canton.

Ces propos e n tre tie n n e n t un m élange 
des thèm es, l'a g g lo m é ra tio n  lausan
noise sou ffre  d 'u n  m anque im p o rta n t 
de logem ents  et sa tra n s fo rm a tio n  
urba ine  pèse sur les in fras truc tu res

a c tu e llem e n t sous-d im ensionnées. 
Certes l'arrivée de nouvelles m u ltin a tio 
nales provoque une certa ine dem ande 
en logis, mais les causes premières sont 
très diverses et la plus grosse pression 
sur la dem ande en logem ents est endo
gène. Selon les statistiques, une grande 
dem ande en hab ita t est provoquée par 
un dép lacem en t de la cam pagne vers 
les centres, par l'é c la te m e n t fam ilia l, 
par la vie en so lita ire  et par une je u 
nesse actuelle bien plus urbaine q u 'a u 
paravant. D 'autre  part, avec l'évo lu tion  
de no tre  c o n fo r t nous consom m ons 
plus de m ètres carrés hab itab les que 
dans les années 80. Enfin, pour des rai
sons économ iques, les constructions de 
logem ents  son t en retard sur les be
soins, l'o ffre  suit la dem ande et les per
mis de constru ire, pour nom bre de rai
sons, m e tte n t du tem ps à être libérés.

Pour le secteur du Nord lausannois, ce 
ne son t pas m oins de 37'000 habi
tants et emplois qu'il s'agira de 
gérer ces prochaines décennies.
C ette popu la tion  devra s 'in tégrer socia
lem ent, vivre, trava ille r et se déplacer 
to u t en respectant l'environnem ent.

Sous l'éclairage de ces chiffres, on peut 
prendre la mesure du défi qui nous 
a ttend . D 'ailleurs, les au to rités  p o li
tiques, régionales et com m unales o n t 
commencé à y réfléchir il y a une dizaine 
d 'années déjà en s 'o rgan isan t en 
Schéma directeur, préservant ainsi l'a u 
to n o m ie  com m unale  dans le p ilo tage 
des pro jets in te rcom m unaux. Princi
pa lem ent, ces pro jets co m p o rte n t tro is 
volets principaux: la m obilité, l'urbanisa
tion  et la gestion des espaces verts.

|  L e  M o n t  a c t u e l  e t  f u t u r

N ous som m es une com m une périur- 
baine, nous sommes la liaison entre ville 
e t cam pagne et notre défi résidera dans 
no tre  capacité à rester à la fo is  ville et 
campagne.

En 1993, le Conseil C om m unal adopta 
un plan général d 'a ffe c ta tio n  (PGA), 
in s tru m e n t de p la n ifica tio n  à long 
te rm e , p e rm e tta n t un déve loppem en t 
m aîtrisé du te rr ito ire , a llian t cons truc 
tion , agricu lture et espaces verts.



Le nouveau quartie r du Rionzi en est la 
prem ière conséquence visible. Ces nou
veaux habitants ouvrent la voie de l'u r
banisation de notre C om m une. Ce sont 
les prem iers des 4 à 5'000 nouveaux 
résidants que le PGA, accepté par les 
citoyens e t le Conseil C om m una l, pré
v o it d'ici à une vingtaine d'années .

Accueillir de nouveaux habitants néces
site pou r no tre  C om m une  une p ro 
fonde  adapta tion  de ses infrastructures.

Les écoles e t le p ro je t re tenu d it « Les 
tro is  danseuses» d o n t la cons truc tion  
du prem ie r b â tim e n t a com m encé 
récem m ent. La suite du p rogram m e se 
réalisera en suivi sur les 4 à 5 années 
prochaines.

Les transpo rts  pub lics avec le passage 
de la ligne 8 à une cadence de
10 m inutes pour l'hora ire  2012.

Au printem ps 2009, la première garderie 
s'est ouverte sur le territo ire  comm unal. 
Ce n'est de loin pas suffisant et l'ouver
ture de plusieurs dizaines de places sup
plémentaire s'avère nécessaire.

Le parascolaire, o ffr ir  la possib ilité  aux 
fam illes  m onoparen ta les, aux parents 
p ro fess ionne llem en t occupés une ges
tio n  de leurs en fan ts  com pa tib le  avec 
leurs diverses occupations.

L'école en co n tin u  sera-t-e lle  e ffective  
e t avec quelles conséquences pou r les 
com m unes. Les in fo rm a tio n s  nous 
m anquent encore actuellem ent.

La police coordonnée acceptée en vo ta 
tio n  popu la ire  d o n t la s truc tu re  e t les 
coûts ne seron t rée llem ent connus 
qu 'en  débu t 2012.

C e tte  liste n 'e s t certes pas exhaustive 
mais l'on  peut déjà en appréhender les 
e ffe ts  financ iers  sur les com ptes co m 
m unaux. Il est bon de rappe ler q u 'u n  
peu plus de la m o itié  du bu d g e t com 
m unal est le fa it de transfe rt de charges 
du C anton  e t que le solde de notre  
b u d g e t reste à m aîtriser par la 
Com m une.

L 'évo lu tion de la de tte  com m unale  par 
hab itan t a passé de Fr. 1'712.- en 2006 
à Fr. 4 '500.- en 2010 et les prévisions 
pour cette année 2011 sont proches de 
Fr. 7 '000.-. Com m e on le voit, la situa
tio n  financ ière  de no tre  C om m une 
con tinue  à se pé jorer et la nouvelle  
M un ic ipa lité  devra fixe r un p la fond  
d 'ende ttem en t pour la législature 2011
2016  en te n a n t com pte  des investisse
m ents en cours et fu tu rs . Un choix 
parm i les investissements devra être fa it 
en rapport à notre é ta t financier.

Enfin e t pour le sujet qui fâche, il sera 
inév itab le  d 'a u g m e n te r à très brève 
échéance, le taux d 'im pos ition  com m u
nal m algré les rentrées fiscales appo r
tées par les nouveaux habitants.

A u tre  sujet im p o rta n t, la com m un ica 
tion. C om m unication entre les autorités 
com m unales et la pop u la tio n  m érite  
d 'ê tre  repensée. Le site In te rne t com 
m unal ac tue llem ent en développem ent 
sera un des vecteurs princ ipa l d 'in fo r 
m a tion  pour la pop u la tio n  m onta ine .

Nous allons y trava ille r afin  que tou tes 
les pub lica tions utiles so ien t à d isposi
tion  de chacun. Le journa l « A ux 4 Coins 
du M o n t» , organe d 'in fo rm a tion  im por
tan t, se devra d 'ê tre  encore plus explica
t i f  sur les prob lém atiques comm unales.

Voilà , m onta ines e t m on ta ins  les 
quelques pistes de la prochaine législa
tu re . Je nous souha ite , citoyennes, 
citoyens du M ont, Conseil com m unal et 
M u n ic ip a lité  une exce llente  co llabo ra 
tion  pour la législature 2011-2016.

Jean-Pierre Sueur, Syndic

Reflets de Législatif
C'est au soir du lundi 27 juin que se 
tient l'ultime séance de cette légis
lature.

I  R a p p o r t  d e  
l a  M u n i c i p a l i t é  s u r  
l a  G e s t i o n  2 0 1 0 ____________

Après avoir pris connaissance du rap 
p o rt de la C om m ission de gestion et 
procédé à l'examen du préavis y relatif, 
le Conseil accepte le ra p p o rt de la 
M unicipalité  sur la gestion 2010 tel que 
présenté.

C o m p t e s  c o m m u n a u x  
2 0 1 0

Suivant les recom m andations de la 
C om m ission des finances et non sans 
avoir m éticu leusem ent passé en revue 
le préavis présenté par l'E xécu tif com 
m unal, le Législatif adopte les comptes 
de l'année 2010 tels que présentés.

|  A R A S P E ______________________

L'Association rég iona le  de l'a c tio n  
sociale Prilly-Echallens (ARASPE) est 
com posée du C entre  Social Régional 
(CSR) e t des A gences d'assurances 
sociales (AAS). L'agence du M o n t gère 
les com m unes de Cugy. M orrens, 
Bretigny, Froideville et Le M on t. 
L'ARASPE se charge n o ta m m e n t des 
prestations relatives au revenu d 'inser
tion  (RI), à l'Assurance-vieillesse et sur
v ivants (AVS), aux presta tions com p lé 
m enta ires (PC) ainsi que de
l'in fo rm a tio n  e t l'o r ie n ta tio n  des per
sonnes ayant des d ifficu ltés sociales. La 
réorganisa tion  te rrito ria le  de l'ARASPE 
vise à absorber les 25 com m unes qui se 
son t a joutées aux com m unes de l 'a n 
cien d istrict d'Echallens, fo rm a n t actue l
lem en t le d is tr ic t du G ros-de-Vaud. 
Dans le cadre de ce tte  réorganisa tion , 
des m od ifica tions statutaires déplaçant 
le siège de l'associa tion  à Echallens et 
prévoyant un changem ent des règles de 
représenta tion  des com m unes au sein 
du conseil, nécessitent l'approba tion  de

la m a jo rité  des conseils généraux et 
com m unaux des com m unes p a rte 
naires. Décrites dans les docum ents qui 
leur sont soumis, celles-ci ne génèrent 
aucune question des élus m onta ins qui 
app ro u ve n t les m o d ifica tio n s  des sta
tu ts  en acceptant, dans la fou lée, l'évo
lu tion  budgétaire qui en découle.

I  R è g l e m e n t  d u  C o n s e i l  
d ' E t a b l i s s e m e n t  
p r i m a i r e  e t  s e c o n d a i r e

L 'ob jec tif du préavis tend  à l'a d o p tio n  
d 'u n  règ lem ent p e rm e tta n t la mise sur 
pied, à l'a u to m n e , d 'u n  Conseil 
d 'E tab lissem en t pou r l'E tab lissent p r i
m aire et secondaire du M o n t. C alqué 
sur un docum ent-type proposé par l'a u 
to r ité  cantona le , le libe llé  de ce règ le 
m en t peine à convaincre l'o rgane  dé li
bé ran t qui lui appo rte  quelques 
am endem ents avant de procéder à son 
adoption.

La secrétaire du Conseil 
Nicole Pétermann

Législature 2011-2016

C é r é m o n i e  
d ' a s s e r m e n t a t i o n  e t  
d ' i n s t a l l a t i o n  d e s  
A u t o r i t é s  c o m m u n a l e s  
d u  M o n t - s u r - L a u s a n n e  
m e r c r e d i  1 5  j u i n  2 0 1 1  
1 7  h e u r e s

C 'est par une m agnifique fin  de journée 
très chaude e t ensoleillée que 
Mesdames et Messieurs les membres de 
l'Exécutif e t les Conseillers com m unaux 
élus lors des é lections com m unales du 
d im anche 13 mars 2011 se sont rendus 
en cortège  à l'A u la  du C ollège du 
M o ttie r  B, au ry thm e de l'U n io n  
Ins trum en ta le  du M o n t e t M. Serge 
Terrib ilin i, jeune  Préfet du D is tric t de 
Lausanne, accom pagné com m e il se 
d o it de la bannière com m unale.

M. P ierre-André Jan, Huissier du 
Conseil, nom m é M aître  de cérém onie 
pou r l'occasion , d irige  les opéra tions.

M. le Pasteur A la in  W irth  salue 
l'Assemblée à laquelle il apporte  le mes
sage de l'Eglise et de la Paroisse.

M. le Préfet prend ensuite la parole afin 
de procéder à l'asse rm en ta tion  des 
m em bres du Conseil com m una l, puis 
de la M un ic ipa lité  et de M. Jean-Pierre 
Sueur, Syndic en ayant soin de préciser 
les articles de la Loi sur les C om m unes 
qui conce rnen t les degrés de parenté 
proh ibés pou r siéger dans ce corps. A  
l'appe l de son nom , chaque m em bre 
lève la main et d it « Je le prom ets ».



Après quo i, le Préfet déclare régu liè re
m e n t installées les A u to rité s  de la 
C om m une  du M ont-sur-Lausanne et 
fo rm e  ses meilleurs vœ ux pour l'exécu
tion  de ce nouveau m andat.

Toujours sous la présidence de M. Serge 
Terrib ilin i, la séance d 'in s ta lla tio n  du 
Bureau du Conseil est ouverte  par 
l'é lection du Président.

Seul cand ida t en lice, M. Gérard 
Mojon est b rillam m ent réélu Président 
du Conseil communal pou r l'année 
201 1-2012 . M m e N icole Péterm ann, 
Secrétaire du Conseil depuis le 1er ja n 
vie r 2002 ayant émis le vœ u de cesser 
ce tte  fo n c tio n  au 30 ju in  2011 , il est 
proposé la cand ida tu re  de M. Joël 
G u ille t, lequel est élu à une très large 
m a jo rité . Ces 2 é lections son t saluées 
par les applaud issem ents de 
l'Assemblée et les fé lic ita tions de M. le 
Préfet.

Dès lors que les A u to rités  com m unales 
du M o n t son t régu liè rem en t installées 
pou r la lég is la tu re  2 0 1 1 -2 0 1 6 , M. le 
Préfet inv ite  M. le P résident Gérard 
M o jon  e t son nouveau Secrétaire à 
poursu ivre  les travaux de d ite  
Assem blée, so it l'é le c tio n  des autres 
m em bres du Bureau ainsi que des 
m em bres des C om m issions perm a
nentes et des délégués du Conseil 
auprès de diverses associations, sont 
é lus:

•  1er Vice-président
M. Daniel Besson

•  2e Vice-président
M. A n to ine  C ham ot

•  Scrutateurs
M m e Karin Baud 
M. Jean-M ichel V u illiom enet

•  Scrutateurs suppléants
M m e Christiane Blanc 
M. Yves Buffin  de Chosal

•  Huissier
M. Pierre-André Jan

•  Election des membres
de la Commission de gestion
Silvia A m audruz  (sortante)
Olivier W eber (sortant)
Jean-Pascal A b t (sortant)
Eric M enétrey (sortant)
Christophe Roduit (nouveau)
V irg in ie  D orthe (nouveau)
Jean-Pierre M üller (nouveau)

•  Election des membres
de la Commission des finances
Elisabeth Corbaz (sortante)
Christian M enétrey (sortant)
Jacques Isely (sortant)
Stéphane Devaud (sortant)
Pierre Curchod (sortant)
Guy Corbaz (sortant)
Patrick M attenberger (nouveau)

•  Election des membres
de la Commission de recours en 
matière d'impôts communaux
Jean-M arc Pétermann (sortant)
A lfred  Belet (sortant)

Jean-Daniel Joerg (sortant)
Yves Spanhauer(nouveau) 
Jean-Claude A m igue t (nouveau) 
Christophe Corbaz (suppléant) 
François Rauschert (suppléant)

Election des membres
de la Commission des pétitions
M onica Roulin (sortante)
Silvia A m audruz (sortante)
Jean-Pascal A b t (sortant)
Eric M enétrey (sortant)
Nicolas M ojon (nouveau)
A la in Chabloz (suppléant)
Christophe Blanc (suppléant)

Election du délégué et délégué 
suppléant à l'Association de com
munes de la région lausannoise 
pour la réglementation du service 
des taxis
Pierre Thuillard,
Philippe Hayward, suppléant 
Geneviève Hochstrasser, m unicipale, 
représentera la M un ic ipa lité  au sein 
de cette Association.

•  Election du délégué et délégué 
suppléant du Conseil à la PCi
Jean-Charles Fresquet,
François Rauschert, suppléant

Le Président signale que les é lections 
sont term inées.

Allocution du Président (Extrait)

P erm ettez-m oi to u t d 'a b o rd  de vous 
rem ercier à nouveau de la confiance  
que vous me tém o ignez  en me char
geant de la d irection de vos débats.

J'assumerai ma tâche avec fie rté , mais 
je  vous prom ets égalem ent de l'exercer 
avec d ig n ité , avec im p a rtia lité  e t sur
to u t avec to u te  l'h u m ilité  q u 'une  délé
gation  de pouvoir im plique.

C e tte  année, m êm e si nous somm es 
dans les lim ites exigées par la loi, nous 
n 'avons pas rem pli in té g ra le m e n t la 
liste des suppléants. Cela ne donne que 
plus de poids et de m érite à votre  enga
gem ent po litique  à vous, Mesdames et 
Messieurs les élus de cette  C om m une.
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D onner du tem ps pour la com m unauté, 
savoir se fa ire  une op in io n  e t oser la 
défendre devant une assemblée consti
tuée  et, de par là m êm e, accepter de 
s 'exposer aux critiques, n 'es t plus une 
a ttitude  courante de nos jours.

Les erreurs et les critiques sont le p riv i
lège des gens qui fo n t que lque chose. 
Vous serez, sous ce rapport, sans aucun 
dou te  des privilégiés du ran t les cinq ans 
qui suivent.

C om m e vous le savez, il est p robab le  
que la C o n s titu tio n  vaudoise so it p ro 
cha inem en t m od ifiée  e t im pose aux 
com m unes com m e la nô tre , des é lec
tions au système proportionnel.

Un des systèmes est-il m eilleur que l'a u 
tre?

Dans le p rem ie r m ode d 'é le c tio n  
chaque siège est d 'abord  a ttribué  à une 
personne, celle-ci peut ensuite, si elle le 
désire, l'u tilise r pour exprim er des o p i
nions partisanes.

Dans le second, les sièges sont d 'abord 
a ttribués  à une liste, puis occupés par 
les personnes s 'é tan t inscrites sur la dite 
liste.

M êm e si notre Conseil a été élu au sys
tèm e m a jo rita ire , il est certa in  q u 'u ne  
m o d ifica tio n  co n s titu tio n n e lle  en 
m atiè re  d 'é le c tio n s  com m unales, 
in fluence ra it nos débats d u ran t la pré
sente législature.

Le M ont, une C om m une en m uta tion . Il 
su ffit de regarder le nom bre de grues et 
d 'écha faudages qui s 'é lèven t ou les 
nouvelles in fras truc tu res  TL qui ja lo n 
nen t nos routes, pou r s'en persuader.

Cela nous o ffre  de m agnifiques oppo r
tun ités et de lourdes responsabilités car 
c 'es t à no tre  Conseil e t à no tre  
M unicipa lité , qu 'il incom bera de mener 
no tre  C om m une  vers ce tte  nouvelle  
donne.

Il nous faudra savoir gérer ces change
m ents, d o n t nous ne m aîtrisons pas 
tous les leviers, to u t en préservant tous 
les éléments qui fo n t que notre  village à 
une âme qui lui est propre. Nous 
devrons savoir préserver les spécificités 
e t les valeurs auxquelles nous sommes 
a tta ch é s ; celles m êm es qu i, il y a 
que lques m ois, nous o n t poussés à 
nous p o rte r cand ida ts  à une fo n c tio n  
pub lique au sein de cette com m une.

C 'est dans ce tte  o p tiq u e  que je vous 
souhaite  une législature aussi enrich is
sante qu 'enthousiasm ante.

C 'est au to u r de M. Jean-Pierre Sueur,
Syndic, de prendre la parole (extrait) et 
de rendre un hom m age po ignan t à son 
prédécesseur M. Daniel Grosclaude, 
lequel, venu de Genève en 1969 a 
consacré plus de 36 années de d isponi
b ilité  aux tâches com m unales, en ta n t 
que Secrétaire du Conseil com m una l, 
puis Président, m un ic ipa l e t en fin

Syndic de 1998 à 2011 . Les A u to rité s  
com m unales et la popu la tion  m onta ine 
lui adressent leurs rem erc iem ents s in 
cères e t lui so u h a ite n t ainsi qu 'à  son 
épouse C arolle  ses vœ ux les m eilleurs 
pou r une longue  et heureuse re tra ite .

M. le Syndic aborde ensuite la p rob lé 
m atique du développem ent régional, la 
croissance de l'a rc  lém an ique  e t le 
« tro p -p le in  » provoqué  par ce tte  der
nière, fa u t- il fre in e r cet élan, vo ire  
repenser no tre  société actue lle?  Après 
une période  de s tagna tion  e t de ch ô 
mage, se fe rm er c'est risquer de perdre 
rap idem ent les a tou ts  indispensables à 
no tre  b ien-être. C ette  économ ie dyna
m ique, la créa tion  d 'e m p lo is  a un 
im pact d irect sur la dém ographie, cette 
p o p u la tio n  est concentrée  dans une 
large mesure dans l'a g g lo m é ra tio n  
Lausanne-Morges, laquelle souffre d 'un  
m anque im p o rta n t de logem ents  et 
pèse sur les in fras truc tu res  ac tu e lle 
m en t sous d im ensionnées. Les causes 
sont diverses, elles sont dues au dépla
cem ent de la cam pagne vers les cen
tres, par l'éc la tem ent fam ilia l, par la vie 
en so lita ire  n o tam m en t. Les au to rités  
politiques régionales et com m unales s'y 
a ttachen t depuis une d izaine d 'années 
déjà en organisant le Schéma Directeur, 
lequel com porte  tro is volets principaux, 
la m ob ilité , l'u rban isa tion  et la gestion 
des espaces verts.

Pour notre C om m une, notre  défi réside 
dans sa capacité à rester à la fois ville et 
cam pagne, p e rm e tta n t un déve loppe 
m en t m aîtrisé du te rr ito ire , a llian t 
co n s tru c tio n , ag ricu ltu re  et espaces 
verts, c o n fo rm é m e n t au Plan Général 
d 'A ffe c ta tio n  adop té  par le Conseil 
com m unal en 1993. Dès lors, accueillir 
de nouveaux hab itan ts  nécessite une 
pro fonde  adapta tion  de nos in frastruc
tures, rou tiè res, scolaires et parasco
laires, sociales e t sécurita ires. C ette  
liste, non exhaustive, peu t déjà appré 
hender les e ffe ts  financ iers  d o n t il est 
bon de rappe ler que plus de la m o itié  
du b u d g e t com m una l est le fa it  de 
transferts de charges du C anton !  A  cet 
e ffe t, la M u n ic ip a lité  en place dès le 
1er ju il le t se devra de fixe r un p la fond  
d 'e n d e tte m e n t pou r la durée de la 
lég is la tu re  2 0 1 1 -2 0 1 6  en te n a n t 
com pte des investissements en cours et 
fu tu rs  pou r lesquels il sera peu t-ê tre  
nécessaire de faire un choix.

Enfin, les autorités souha iten t am éliorer 
la co m m u n ica tio n  auprès de tous  ses 
c itoyens, par le biais d 'in fo rm a tio n s  
plus fo u rn ie s  sur le Site In te rn e t co m 
m unal de m êm e que par le jo u rn a l 
«A ux 4 Coins du M o n t» .

Il appartient ensuite à M. le Préfet, en sa 
qualité de représentant du Conseil d'Etat de 
clôturer cette séance. (Extrait). Il remercie 
toutes les personnes présentes de leur enga
gement dans le fonctionnem ent de notre

Commune, au service de nos concitoyens, 
en donnant de leur temps et de l'énergie 
pour que les institutions communales puis
sent remplir au mieux leurs diverses missions. 
C'est une tâche importante, parfois frus
trante, mais qui connaît également des 
moments de satisfaction.

La C om m une est en e ffe t le socle fo n 
dam ental sur lequel se sont construites 
nos institu tions. Grâce à vous, l'éd ifice  
est solide et pérenne.

Mais cela ne va pas de soi. Les écueils 
peuven t consister en un désintéresse
m en t d 'u n e  partie  de la p opu la tion  de 
la chose p o lit iq u e  e t qu i p e u t pa rfo is  
co n d u ire  à des d iff ic u lté s  à tro u ve r 
s u ff is a m m e n t de personnes prê tes à 
s'engager.

Les défis sont égalem ent nom breux, les 
com m unes sont en perm anence appe
lées à gérer des tâches qui nécessitent 
de développer des collaborations et des 
partenariats.

Cela n'est pas toujours simple à assumer 
et il su ffit de penser au nom bre de 
séances auxquelles les élus doivent parti
ciper pour mesurer l'am pleur de la tâche.

Dans no tre  rég ion , le dé fi m a jeur est 
ac tue llem en t constitué  par le déve lop
pem en t de l'a g g lo m é ra tio n  lausan
noise. C ette  rég ion  est en e ffe t en 
pleine m u ta tion  et connaît un dévelop
pem en t économ ique  e t d é m o g ra 
phique considérable.

Il s 'a g it ainsi de ve ille r à ce que les 
im portan tes questions de transport, de 
m o b ilité , de logem en t, d 'u rban ism e , 
d 'am énagem ent, on pou rra it aussi par
ler de crèches, d 'éco les, d 'a c tio n  
socia le..., puisse se régler de la manière 
la plus satisfaisante et harmonieuse.

Il te rm ine  en a jo u ta n t que vous tous 
saurez rem plir de la meilleure façon pos
sible la m ission qui vous est désorm ais 
confiée et pou r laquelle vous venez de 
fa ire  la promesse solennelle . Et nous 
souhaite d 'éprouver le plus grand plaisir 
au service de notre com m unauté.

L'Assemblée se lève pou r l'H ym ne 
vaudois.

L'ordre du jo u r  é ta n t épuisé, le 
Président rem ercie M. le Préfet de sa 
présence et de son soutien. Il remercie 
éga lem ent l'U n ion  ins trum en ta le  pou r 
les in term èdes m usicaux qui o n t agré
m enté cette insta lla tion et souhaite aux 
C onseillères e t C onseillers une légis la
ture  2011 -2016  rem plie de satisfactions 
diverses et variées.

Il lève la séance à 2 0 h 1 5 .

La Secrétaire ad hoc 
Freym ond J. 

Secrétaire municipale



De la Municipalité

|  J o u r n é e  d e s  A î n é s ________

Instaurée depuis 1983, la jo u rnée  
o ffe rte  aux Aînés est un événem ent très 
a ttendu  par bon nom bre de personnes 
bénéfic iant d 'une  rente AVS. La fo rm u le  
a que lque peu changé au fil du tem ps 
dès lors que depuis 2005 , les rencon
tres o n t lieu les années paires au 
C hâta ign ier où un repas est servi sous la 
cantine, et les années impaires sur le lac 
Léman, sur une unité de la Com pagnie 
Générale de Navigation.

C ette année, quelques 1 '088 invita tions 
o n t été adressées aux m ontains concer
nés. En conséquence, c 'es t par une 
jou rnée  couverte et annoncée pluvieuse 
que 335 personnes se son t retrouvées 
le mercredi 22 ju in  dernier sur le débar
cadère d 'O uchy  afin  d 'e m b a rq u e r à 
bord du très beau b â tim e n t 
«Lausanne».

A  cette occasion, plusieurs d 'en tre  vous 
o n t eu le g rand p la is ir de revo ir et 
saluer le Capitaine Jean-Charles 
Schwarz, e n fa n t du M on t-su r- 
Lausanne, lequel a e ffec tué  to u te  sa 
sco larité  sur no tre  C om m une. Je sup
pose que bon nom bre de souvenirs on t 
été évoqués du ran t cette  belle jou rnée  
qui nous a fin a le m e n t g ra tifié s  de 
quelques rayons de soleil et d 'une  te m 
péra tu re  plus qu 'agréab le . Ce n 'es t 
q u 'a u  re to u r que le ciel a libéré les 
gouttes retenues jusqu'alors.

En conc lus ion , beaucoup d 'échanges, 
de rencontres, de discussions animées 
to u te  au long de cette croisière et sur
to u t l'envie de se revoir très b ie n tô t ici 
ou ailleurs, mais en to u t cas, l'année 
prochaine au Châtaignier.

Freym ond J.
Secrétaire municipale

Sortie des A în és sur le Lac Léman 
en compagnie d'un Capitaine montain

|  S o u v e n i r s

Michel Amaudruz, nouveau responsa
ble du Journal communal Aux 4 Coins 
du Mont, m'a demandé d'évoquer 
quelques souvenirs de mes activités au 
sein des Autorités de la Commune.

Secrétaire du Conseil communal
Tout a commencé lors des élections 
municipales de 1973. M. Rémy 
Vaucher, pressenti pour assumer la 
Présidence du Conseil communal était à 
la recherche d'un secrétaire de l'Organe 
délibérant. A l'époque déjà, ce poste 
n 'é ta it pas des plus recherchés. Mon 
voisin e t Municipal A lfred Borgeaud 
m'a demandé si j'accepterai cette fonc
tion. Après m 'être renseigné sur les 
obligations liées à celle-ci, j'a i donné 
mon accord. Pour des raisons profes
sionnelles, je  ne pouvais pas être pré
sent à la séance d'assermentation des 
Autorités communales. On m 'avait 
demandé de les rejoindre en fin de jour
née à la grande salle. En y  arrivant, j'a i 
été abordé par un Conseiller communal 
qui m'a expliqué qu 'il avait contesté le 
montant de l'indemnité que l'on propo
sait au Conseil de m'allouer pour cette 
activité car il le trouvait excessif et qu'il 
avait finalement été arrêté à Fr. 200.- 
par an. Je lui ai répondu que je  pensais 
qu'il s'agissait d'une fonction bénévole 
et que je  me satisferais pleinement de 
ces Fr. 200.- annuels. Nous nous 
connaissions à peine et sommes rapide
ment devenus de bons amis.
A cette époque, le Conseil siégeait au 
Foyer de la grande salle et l'urne utilisée 
par les scrutateurs lors de votes à bulle
tin secret était un carton à chaussures. 
Cela ayant été relaté par la presse, la 
Municipalité a demandé au Syndic 
Philippe Rauschert de fabriquer les deux 
urnes actuelles ornées des armoiries de 
la Commune.
Le premier gros préavis présenté par la 
Municipalité lors de la législature 1974
1977 concernait la construction du cen
tre sportif du M ottier avec notamment 
la piscine. Lors de l'examen de ce préa

vis par l'Organe délibérant, un Conseil
ler a fa it une intervention au cours de 
laquelle il a déclaré qu'il n'aimait pas les 
toits plats qui ne sont pas en pente et 
qu'il préférait les toits en pente qui sont 
p la ts !!! Pour finalement regretter que 
ces bâtiments disposent d'une char
pente métallique et non pas en bois.

Présidence du Conseil communal

Comme Président du Conseil, j 'a i 
demandé pendant une assez longue 
période qu'un agent de la Police muni
cipale assiste aux séances car, dans les 
tribunes du public, j'avais régulièrement 
des perturbateurs. Il s'agissait de per
sonnes domiciliées dans la Commune 
ou venant d'ailleurs. Lors d'une séance 
où l'on examinait les comptes, j 'a i dû 
menacer ces gens de les faire expulser 
car ils faisaient du bruit. Cela m'a valu 
dans les jours suivants, une lettre d 'in
sultes de l'un des perturbateurs qui 
était paraît-il coutumier de ce genre de 
démarche. Cela ne m'a pas traumatisé.

La fonction de Président du Conseil 
implique parfois de devoir prendre très 
rapidement une décision selon la tour
nure du débat. Ce fu t le cas lors de la 
discussion du préavis municipal sur la 
création du Tennis du Châtaignier. Une 
forte opposition à cet objet s'est mani
festée dès l'entrée en matière. Le préavis 
comprenait trois propositions: l'octro i 
d'un droit de superficie par la Commune 
à la Société du Tennis pour y  ériger sa 
halle, des études à faire faire gratuite
ment par le Service technique communal 
et la construction aux frais de la 
Commune d'un parking vers le Tennis.

Après une longue discussion au cours 
de laquelle, opposants et partisans s'af
frontèrent, le Conseil accepta les deux 
premières propositions et refusa la troi
sième. Un Conseiller demanda un 
second débat et selon l'art. 74 du 
Règlement du 11 décembre 1967, cette 
demande a été acceptée par plus du 
tiers des membres de l'assemblée.
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Comme je  ne voulais pas reprendre 
l'ensemble des trois propositions lors 
du second débat, j 'a i proposé au 
Conseil d'accepter définitivement les 
deux premières e t de ne reprendre la 
discussion que sur la troisième. Cette 
manière de procéder a été acceptée 
mais je  n'étais absolument pas certain 
qu'elle soit juste. Le lendemain, j'a i télé
phoné au Préfet Bollens qui m'a 
confirmé que la procédure choisie était 
la bonne car les trois propositions 
n'étaient pas dépendantes les unes des 
autres. Le second débat a été bref.

Syndic
La fonction de Syndic est passionnante, 
car elle est non seulement pleine de 
rencontres imprévues mais elle implique 
aussi d'avoir une bonne connaissance 
de l'ensemble des activités de la Muni
cipalité et de représenter la Commune 
dans des organisations intercommu
nales ou des instances cantonales.
Un nouvel habitant du Mont, originaire 
du Cameroun, a demandé à me ren
contrer, sans indiquer le but de sa visite. 
Au cours de l'entretien, il m'a expliqué 
que, dans son pays d'origine, on va se 
présenter au Chef du village lorsque 
l'on change de commune et que c'était 
le m otif principal de sa visite.
J'ai souvent été surpris par l'attitude de 
certains habitants de la Commune qui 
réagissent uniquement lorsqu'ils se sen
tent personnellement concernés. Lors 
d'une enquête publique pour un permis 
de construire, nous avons enregistré de 
nombreuses oppositions d'habitants du 
quartier concerné. Comme il s'agissait 
d'une construction importante, celle-ci 
avait fa it l'objet, avant la demande de 
permis de construire, d'un plan de 
quartier, lu i aussi mis à l'enquête 
publique, puis soumis au Conseil com
munal qui l'avait accepté sans opposi
tion. Cette décision du Corps délibérant 
avait été relatée dans le « Aux 4 Coins 
du M ont ». Certains opposants m 'on t 
déclaré que non seulement ils ne 
lisaient jamais le bimensuel de la 
Commune mais encore qu'ils n'étaient 
pas abonnés à 24 Heures où sont 
publiées toutes les mises à l'enquête 
faites sur le territoire communal. Et,

cerise sur le gâteau, parm i les oppo
sants se trouvait un Conseiller commu
nal qui avait pris part à la séance du 
Conseil où le projet de plan de quartier 
avait été présenté et qui n'avait pas pris 
la parole et ne s'y était pas opposé.

Au cours de ces dernières années, j 'a i 
constaté une détérioration des rapports 
entre le Canton et les communes. Les 
autorités cantonales édictent toujours 
plus de lois et de règlements imposant 
de nouvelles tâches ou obligations aux 
communes sans se préoccuper de leurs 
incidences financières pour ces der
nières. La facture sociale, le transfert de 
routes cantonales aux communes en 
sont des exemples auxquels viendront 
s'ajouter: la création de la Police coor
donnée, le financement des écoles de 
musique ou la prise en charge des éco
liers en dehors des heures de classe. 
Cette liste n'est hélas pas exhaustive.

Avec les années, la fonction de Syndic 
est devenue beaucoup plus chrono-

phage. Ce constat est inquiétant, car à 
l'avenir, un tel mandat pourra de moins 
en moins être assumé parallèlement à 
une activité professionnelle. Des solu
tions devront être trouvées afin que de 
telles fonctions, au service de la collecti
vité, puissent toujours être assumées 
par des personnes actives profession
nellement.

En résumé, j'a i eu beaucoup de plaisir 
dans mes différentes fonctions au sein 
des Autorités municipales. Je n 'a i 
jamais eu d'ambition politique e t j 'a i 
toujours refusé les propositions que 
l'on me faisait de figurer sur des listes 
électorales cantonales. J'ai aussi eu la 
chance d'avoir des employeurs qui 
m 'on t autorisé à faire partie de 
l'Exécutif communal. Enfin, je  n'aurais 
jamais pu remplir toutes ces fonctions 
sans la compréhension de mon épouse 
et de mes enfants, ce dont je  leur suis 
reconnaissant.

Daniel Grosclaude

Le SDNL, entre villes 
et campagnes

Info-marché du Nord Lausannois 
le 3 septembre 2011 
de 09h00à 13h00 

à l*aéroport de la Blécherette

Une exposition sur 12 stands pour vous présenter 
l ’évolution de nos projets:

• l ’agriculture dans notre région;
• l ’urbanisation dans le Nord lausannois;
• l ’accessibilité de notre région, en train, en bus, à bicy

clette ou en voiture;
• le LEB dès 2012;
• un métro du Flon à la Blécherette;
• la préservation de la nature et de nos paysages;
• Métamorphose Nord.

En parallèle, l ’agglomération Lausanne-Morges (PALM) 
Lausanne (SDCL), l ’Ouest lausannois (SDOL), l ’Est lausan
nois (SDEL) et la Région Morges (SDRM) se présenteront.

C onférence à 11 hOO
de M onsieur Jacques M enthonnex, C he f de section 
au service cantonal de recherche e t d ’ in fo rm ation  
statistiques (SCRIS), qui nous parlera des nouvelles 
perspectives démographiques vaudoises 2010-2040.

Concours de l’Info-marché
Cette année, en répondant à nos questions, vous aurez la 
possibilité de gagner de magnifiques produits de la ferme.

L’exposition se tiendra dans l’ancien hangar à avions. Pour ceux qui ne peu
vent pas se déplacer au moyen des transports publics, le parking du service 
des automobiles est à disposition (suivre la signalisation).

P o u r  p lu s  d ’ i n f o r m a t i o n :  w w w . s d n l . c h

S D N L . C H(LHU ■ blïfcTi ■40M3 LAUSANNOIS
Schéma Directeur du Nord Lausannois
Centre Perrelet,
Ch. du Closel 15 
CH-1020 Renens
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Le Nord Lausannois est, avec l'Ouest 
Lausannois, l'un des deux grands sec
teurs de développement disponibles 
aux portes de l'agglomération Lausan- 
ne-Morges. Conscients de
l'importance de l'enjeu pour le canton 
et l'agglomération, les communes, la 
région et l'Etat ont élaboré ensemble 
un schéma directeur pour maîtriser 
l'évolution territoriale. Cet instrument 
fixe les grandes lignes d'un développe
ment choisi, dimensionné avec soin 
pour concilier, à l'horizon 2020 
l'accueil de nouveaux habitants et 
emplois, l'accessibilité et la vitalité des 
localités, la qualité de la vie, des paysa
ges et de l'environnement. De Lausan
ne au Gros-de-Vaud, le Nord lausan
nois est l'un des lieux où s'articulent 
la ville et la campagne. Son évolution 
ne doit pas être laissée au hasard. Ce 
schéma directeur énonce les orienta
tions à promouvoir ensemble pour 
valoriser nos atouts et nos complé
mentarités, dans le respect de nos 
différences et de nos solidarités.
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De nos Institutions

I  M é d i a t h è q u e  d u  M o n t
w w w .m e d ia th e q u e d u m o n t .c h

Extension des horaires 
d 'o u vertu re .

A fin  d 'am é lio re r ses services aux hab i
tan ts de la C om m une, la M édia thèque 
é tend  son ouve rtu re  aux m ercredis 
après-midi.

Horaires publics dès le 22 août 2011 :
•  Lundi, mardi, je u d i: 1 5 h 30 à 1 7 h 30
•  Mercredi : 1 3 h 30 à 15h  30

La m édiathèque reste ferm ée du ran t les 
jours fériés et les vacances scolaires

Nous vous souhaitons un bel été et nous 
réjouissons de vous revoir à la rentrée !

F. Vuadens et M. Reynolds

I  E t a b l i s s e m e n t  p r i m a i r e  
e t  s e c o n d a i r e  d u  M o n t

Recherche d'une personne 
pour les études surveillées

L 'é tab lissem ent prim a ire  e t secondaire 
du M ont-sur-Lausanne recherche pour 
l'année  scolaire 201 1 -2012 , une per
sonne responsable des études surve il
lées (6e à 9e) pour les lundis, mardis, et 
jeudis (et/ou) de 15h 30 à 17 h00.

Merci de transm ettre  votre  dossier à la :

Direction des écoles du M ont-sur-Lausanne  
Collège du M ottier B, 1052 Le Mont

Résultats des promotions 2011
•  VSO

C am po Jullian, C iana Elisa, C lém ent 
V irg in ie , Di P ietro Thom as, D uarte 
Costa Daniela Filipa, Gaillard K illian,

Gallus Sébastien, Isaaz Stéphane, 
Jufer Kevin, Leoni Jason, M o jo n n ie r 
Yann, Pachon Sébastien, Rivas Ivan, 
S im eunovic Dijana, Stucki Célia

VSG
Ben Hamira M a lik , B randao Seabra 
Tatiane, C iana M ath ias, C uland 
Laetitia , D elacretaz M a tth ie u , 
H am oudi Sarah, H orisberger Sonia, 
K ip fm u lle r N icolas, Kustner Jessica, 
Luppi Rebecca, M ené trey Jenny, 
M eystre Samuel, M inissale G iu lia , 
M onney Pauline, Pham Thi M y Ling, 
R odrigues Rui, R ubino Loïc, Sauty 
V a len tin , S te iner Nicolas, Visalli 
Roberta, W ild  A lexandre

VSB
O ption  latin
Babutsidze Alexander, Chappuis Julia, 
M ina Jill, P iguet Lionel, P ineiro Trigo 
Olalla, Salomon Marie 

O ption  italien
Brunetti Gabriella, Com m issaire Lucy 
Lou, D ucre t Lea, Hayward M arine, 
Lom bardo Lorena

O p tio n  m a thém atiques e t physique 
Fonjallaz A n o u k , Iu liano  Sarah, 
M ailla rd  Floriane, M artineau Jérôme, 
Rossinelli S téphane, R ueff Elodie,

Tâche Alexis, Trovato Lucas, Vaucher 
T im oté

O ption économ ie et d ro it 
Barile Raphaël, Détraz Rick, Ecabert 
M arine , Frade Flavio, Habs A nne- 
Sophie, Künzli Patrick

Prix en 9VSO
Dijana Sim eunovic:
prix de l'assiduité du ran t 3 ans
Ivan Rivas: prix  de l'en trep rise  (TM)
Thomas Di Pietro:
prix de l'entreprise (TM)
V irg in ie C lém ent: prix artistique 
Yann M o jonn ie r: prix d 'app lica tion

Prix en 9VSG
Rui Rodrigues:
prix de l'entreprise (TM)
Sonia Horisberger: 
prix de l'entreprise (TM)
M atth ieu  Delacrétaz: 
prix de l'entreprise (TM)
M athias Ciana : 
prix de l'approche du m onde 
Rebecca Luppi : prix de français 
Rebecca Luppi : prix artistique 
Sarah H am oudi: prix d 'app lica tion  
Thi M y Ling Pham : prix de leader-ship 
Thi M y Ling Pham : prix artistique 
Nicolas Steiner: prix de leader-ship
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Classe d'option spécifique math-physique 8VSB
Emmanuel Lehnherr, Gaël Massard, Joachim Zahnd, Christopher Lai, Lucas Passera, 

Robin Giroud, David Pittet, Luca Ruggiero, Ivan Jeann et, Alexia Roux, 
Mathilde Krahenbuhl, Christelle Fonjallaz, Nathan Wegmann, Lorraine Schneider, 

Hélène Corbaz, Mark Koliqi, Laura Didisheim, Najla Schaller, Lauriane Burnier, 
Carole Am audruz, Cléa Hochart, Sophie Amendola

Classe d'option spécifique math-physique 9VSB
Nathan Lovo, Floriane Maillard, Alexis Tache, Elodie Rueff, Stéphane Rossinelli, Sarah Iuliano, 

Jérôm e Martineau, Anouck Fonjallaz, Lucas Trovato, Timoté Vaucher

•  Prix en 9VSB

A nouck  Fonjallaz: prix de m a thém a
tiques, physique, b iologie, chim ie 
T im o té  V aucher: prix  de m a thém a
tiques, physique, b iologie, chim ie 
Marine Ecabert: 
prix d 'économ ie  et d ro it 
Raphaël Barile: prix d 'a llem and 
Elodie Rueff: prix de gym nastique 
Patrick Künzli : prix de gym nastique 
Julia Chappuis: prix artistique 
Lucas Trovato: prix artistique 
Olalla Pineiro: prix pour la qua lité  de 
ses travaux lors du certificat de français

Floriane M ailla rd :
prix  pou r l'ensem b le  de sa sco larité

Victoires mathématiques
Chaque année, deux concours inter
nationaux de mathématiques o n t
lieu en Suisse romande.

Le rallye mathématique transalpin
s'adresse aux élèves de 3e année p r i
m aire à ceux de 9e année secondaire. 
L'ensem ble de la classe qui pa rtic ipe  
d o it s 'o rgan ise r e t co llabo re r pour 
résoudre sept problèm es de m athém a
tiques d u ra n t 50 m inutes. La précision

et la clarté des explications de la résolu
tio n  des prob lèm es d é te rm in e n t le 
nom bre de points obtenus par la classe.

C e tte  année, plus de 5000  jeunes de 
280 classes de Suisse rom ande o n t par
tic ipé  à ce rallye. Deux classes du CYT 
e t tro is  classes d 'o p tio n  spécifique 
m ath-physique 7, 8 et 9e du M ont-sur- 
Lausanne s'y son t alignés. Après deux 
épreuves é lim ina to ires , les tro is  m e il
leures classes de chaque ca tégorie  se 
son t retrouvées le 25 mai 2011 au 
C o llège du M o ttie r  pou r d ispu te r la 
finale.

Un bel é ta t d 'e sp rit a régné sur le co l
lège cet après-m idi-là. Les neurones on t 
chau ffé  e t la co lla tion  o ffe rte  par la 
com m une é ta it la bienvenue.

Incroyable, mais vrai, en catégories
7, 8 et 9, les trois classes du M ont 
ont raflé les trophées !

Le deuxième concours est M athé
matiques sans frontières. Il s'adresse 
aux élèves de 9e, puis du gymnase. 
L'ensemble de la classe d o it résoudre 10 
problèm es en 1 h 3 0  d o n t un donné en 
langue é trangère  e t à res titue r en 
langue étrangère (allem and, anglais ou 
italien).

La classe d 'o p tio n  spécifique de 9e y a 
égalem ent partic ipé ! Plus de 50 classes 
de 9e année de Suisse rom ande o n t fa it 
de même. Mais c 'est l'équ ipe  du M o n t 
qui a te rm in é  au 2e rang derriè re  une 
classe de Bienne.

M agn ifiques  résu lta ts pou r les m on- 
tains, m athém aticiens en herbe.

Pour vous m e ttre  l'eau à la bouche, 
voici un p rob lèm e du rallye m a thém a
tiq u e  transa lp in  résolu en catégories 8 
et 9.

Ce prob lèm e vous donnera  éga lem ent 
une idée des pays partic ipant à ce rallye.

•  Dans la cave de Transalpie, on vient 
de recevoir des vins d'Italie. Le caviste 
les place dans des casiers, avec le 
même nombre de bouteilles par 
casier.

Quelques jours plus tard, arrivent des 
vins français. Comme le caviste ne 
veut pas mélanger les deux sortes de 
vins, il retire les bouteilles de 10 
casiers et les place dans les autres 
casiers de vins d'Italie qui contiennent 
alors chacun une bouteille de plus.

Arrivent enfin des vins suisses et 
luxembourgeois e t aussi des bières 
belges. Le caviste retire encore les 
bouteilles de vins d'Italie de 15 casiers 
et arrive à en placer exactement deux 
de plus dans chaque autre casier de 
vins d'Italie.

Combien de bouteilles de vin 
d'Italie sont arrivées dans la cave 
de Transalpie ?

Expliquez votre raisonnement.



Bon à savoir

I  A s s o c i a t i o n  p o u r  
l a  s a u v e g a r d e  e t  
l a  t r a n q u i l l i t é  
d u  G r a n d - M o n t ____________

Une association pour la sauvegarde et 
la tranqu illité  du G rand-M on t a été fo n 
dée en 1983 par 220 membres. Le but 
é ta it de lu tte r contre un tracé de route 
qui, pa rtan t de la sortie de l'au to rou te , 
traversait le G rand-M ont. Après de m u l
tip les  dém arches, l'assoc ia tion  a p ro 
posé un nouveau tracé qui fu t  adopté  
dé fin itivem ent par le Service des routes 
du C anton. Le com ité a donc décidé de 
dissoudre cette association et de verser 
le solde du com pte d 'exp lo ita tion  à une 
In s titu tio n  ca rita tive , co n fo rm é m e n t 
aux statuts. Le montant de Fr. 833.- a 
donc été viré le 20 ju in  2011 sur le 
com p te  postal de la Maison d'en
fants, La Feuillère, Le M on t-su r- 
Lausanne.

I  S e c t i o n  d e s  s a m a r i t a i n s  
C h e s e a u x  e t  e n v i r o n s

Votre don 
est un cadeau rare et précieux,

chaque don de sang com pte 
pour les malades,

même durant les vacances.
Rejoignez-nous le mardi 9 août
de 16h00 à 19h30, à Cheseaux,

au Collège de Derrière-la-Ville 
(salle de rythm ique).

Merci!

A l l e z H Q P

I A l l e z - H o p
L e s  C o m m u n e s _____________

Le M ont-sur-Lausanne vous p ropose: 
une initiation gratuite au Nordic 
Walking
•  Le mercredi 7 septembre 2011

d e 1 8 h 3 0 à  2 0 h 3 0

•  Rendez-vous à la Place des sports du 
C hâta ignier

M archer avec des bâtons, ça s 'ap- 
prend ! Venez découvrir les bases de la 
marche nordique.

Renseignements et inscriptions:
Corinne Terrettaz 

021 623 37 43 
079 364 40 15

Nos Jubilaires
1 9 0 e A n n i v e r s a i r e

|  N o c e s  d e  D i a m a n t ________

C 'est en présence de leur fille  Thérèse 
et de leur beau-fils  Roland Lom enech, 
que nous avons rencontré Mme et M. 
Sheila et Jean-Daniel Pasche, dom ic i
liés au ch. de la Valleyre, et ce à l'occa
sion de leur 60e anniversaire de 
mariage. M. Daniel Grosclaude, Syndic, 
accom pagné du soussigné, leur apporte 
les fé lic ita tio n s  e t les vœ ux des 
A u to rités  communales.

A ya n t déjà eu l'occasion  de fê te r ce 
coup le  de m onta ins, lors de leur 50e 
anniversaire de mariage, nous rappelle
rons b rièvem en t que Jean-Daniel 
Pasche et Sheila Scott o n t célébré leur 
un ion le 14 avril 1951, s 'établissent au 
M o n t, dans le q u a rtie r des M artines, 
pour rejoindre le chem in de la Valleyre, 
dès 1979.

Au bénéfice d 'une  fo rm a tio n  de secré
ta ire , Sheila Pasche est em ployée 
auprès d 'une  grande entreprise établie  
sur les bords du Lém an; Jean-Daniel 
Pasche, pour sa part, fa it carrière auprès 
des Transports publics de la région lau
sannoise, dès 1949, au Service te c h 
nique puis com m e C hef d 'exp lo ita tion , 
jusqu 'en  1984. A  l'échelon com m unal, 
il siège au Législatif de 1958 à 1985 ; il 
préside éga lem en t la Société de 
Développem ent.

Ce coup le  fo r t  sym pa th ique  apprécie 
une retra ite fo r t méritée qui lui perm et 
de s 'adonner encore e t régu liè rem ent, 
à que lques prom enades, bien en touré  
par ailleurs d 'une  belle fam ille  : leur fille, 
leur fils Olivier et 7 «pe tits -en fan ts» .

Nous les remercions de leur accueil, leur 
ré ité rons nos sincères fé lic ita tio n s  et 
leur souha itons de partager encore de 
paisibles et agréables années dans leur 
dem eure du Petit-M ont.

C 'est avec grand plaisir que la dé léga
tion  m unicipale, M. Daniel Grosclaude, 
Syndic, accom pagné du soussigné, se 
rend à nouveau au ch. de Longeraie 
pou r fê ter, ce tte  fo is , le 90e anniver
saire de Madame Aline Hadorn- 
Borgeaud, née le 9 ju in  1921. 
Pourquoi à nouveau ?

Parce que nous avons déjà fê té  le 9 0 e 
anniversaire de son m ari, A lfred  
H adorn, leur 50e anniversaire de 
m ariage, leurs 60e et 65e anniversaires 
de m ariage ! C 'est un réel et extraord i
naire record !

Rappelons b rièvem en t q u 'A lin e  
Borgeaud est née au M o n t, 9e d 'u n e  
fam ille  de 10 enfants; elle fréquente  le 
co llège du P e tit-M o n t, où son père 
exerce le m é tie r de m arécha l-fe rran t. 
Lors d 'u n e  fê te  de jeunesse à Bretigny, 
elle rencontre A lfred  H adorn ; le m aria
ge est célébré au M ont, le 27 mai 1944.
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Nous rencon trons  M m e A line  Hadorn 
en présence de son m ari A lfre d  e t de 
ses tro is  filles, C hris tiane, Edith et 
M arinette . C 'est tou jou rs  la même gen
tillesse, l'accueil cha leureux, le plaisir 
d 'é vo qu e r des souvenirs et aussi les 
changem ents  survenus dans cette  
C om m une  du M o n t qu 'ils  connaissent 
pa rticu liè rem en t, le dom a ine  é ta n t 
exp lo ité  depuis qua tre , vo ire  b ie n tô t 
cinq générations.

M adam e A lin e  Hadorn est to u jo u rs  
bien en tourée et fo r t appréciée de ses 
tro is filles, de ses 7 «pe tits -en fan ts»  et 
tro is arrière-petits-enfants.

Nous remercions M m e A line  Hadorn et 
sa fam ille  de leur accueil, des agréables 
instants passés au ch. de Longeraie, lui 
réitérons nos très sincères et vives fé lic i
ta tions, en lui souha itan t le meilleur, la 
santé e t de paisibles jou rnées « sur le 
dom aine».

|  N o c e s  d ' O r __________________

C 'est éga lem en t à M. Daniel 
Grosclaude, Syndic, q u 'il a p p a rtie n t 
d 'a p po rte r les vœ ux et fé lic ita tions  des 
A u to rités  à Mme et M. Rose et Daniel 
Spanhauer-Nobs, dom iciliés au ch. de 
Longeraie, le coup le  fê ta n t son 50e 
anniversaire de mariage, m ariage 
célébré à Bioley-Orjulaz, le 10 ju in  1961.

C 'est auprès de la D irection des Postes 
que M. Daniel Spanhauer fa it carrière, 
avec 45 années de service, en Suisse 
a lém anique, à Lausanne, puis au M o n t 
en qua lité  de che f des facteurs. Sur le 
plan com m unal, il partic ipe aux travaux 
du Conseil p ra tiquem ent du ran t 5 légis
latures. Il fu t  éga lem ent m em bre de la 
Société de gym nastique  e t co llabore  
régu liè rem ent aux activ ités de l'A te lie r 
m écanique Spanhauer q u 'e xp lo ite  son 
fils Yves. Il s 'occupe égalem ent du ver
ger situé à l'O uest de la villa.

M m e Rose Spanhauer, au bénéfice 
d 'une fo rm ation  de couturière, a occupé 
divers postes, assumé diverses activités, 
pou r occasionnellem ent, s 'adonner 
encore à la couture à domicile.

Nous rem ercions M m e e t M. Daniel 
Spanhauer de leur accueil et de ce sym
path ique m om ent passé en leur com pa
g n ie ; nous leur ré ité rons nos fé lic ita 
tions  e t leur adressons nos m eilleurs 
vœ ux pou r encore de belles années 
dans leur dem eure du ch. de Longeraie, 
en tourés de leur fils  e t de deux 
« pe tites -fille s» , dom iciliés à proxim ité.

1 9 0 e A n n i v e r s a i r e __________

C 'est une vé ritab le  tab le  d 'h ô te s  qui 
a tte n d a it les représentants des 
A u to rité s  com m unales, à la rou te  du 
G rand -M on t 13, pour fê te r le 90e anni
versaire de Madame Madeleine 
Wagnières-Jaquier, née le 5 ju ille t 
1921. M. M ichel Odier, conseiller m un i
cipal, accom pagné du soussigné, lui a 
apporté  les vœ ux et les fé lic ita tions  de 
la M unicipalité .

A ins i, nous avons eu le p la is ir de ren
con tre r sa sœur, M m e Renée M athys, 
son fils  Jean-Bernard W agnières, son 
épouse e t leurs deux filles, et deux 
arrière-petits-fils. Née à Ballaigues, mais 
établie au M o n t dès 1954, dans le sec
teu r des M artines, puis au G rand-M ont, 
M m e M ade le ine  W agnières exerçait la 
profession de cou tu riè re , d 'abo rd  
auprès de Maisons de couture, puis au 
«C o m p to ir des tissus» à Lausanne. Elle 
fu t  égalem ent employée à l'EMS La Paix 
du Soir, sans nég liger un «passage» à 
l'A u b e rg e  com m una le  du M o n t, dans 
les années 1961-1964, alors qu 'à  cette 
époque, l'e x p lo ita tio n  de la Grande 
salle é ta it assumée par l'aubergiste.

C 'est p ra tiq u e m e n t q u o tid ie n n e m e n t 
que M m e M adele ine W agnières re jo in t 
sa sœur, Renée, n o ta m m e n t pou r par
tager le repas de m idi. Elle apprécie son 
logem en t de la rou te  du G rand -M on t, 
la vue sur le lac, le calme, les journées 
é ta n t ponctuées de diverses visites, 
amies et connaissances.

Nous tenons à rem ercier très v ivem ent 
M m e M adele ine W agnières et sa sœur 
qui o n t to u t mis en œ uvre pou r nous 
recevoir fo r t brillam m ent. Nous ne pou 
vons que lui ré itérer nos fé lic ita tions et 
nos vœ ux les m eilleurs, en lui souha i
ta n t de po u vo ir pa rtage r encore de 
belles et paisibles journées auprès de sa 
fam ille  et de ses amies.

C. Frioud  
Ancien secrét. mcpl

De nos Sociétés

I  S o c i é t é  d e  t i r  
d u  C h â t a i g n i e r _____________

Tir en campagne 2011
Le samedi 28 mai 2011 a eu lieu le tra 
d itionne l tir  en cam pagne qui, fau t-il le 
rappeler, représente la plus grande fê te  
popu la ire  de t ir  au m onde. En Suisse, 
plus de 1 3 3 '0 0 0  hom m es, fem m es et 
jeunes tireu rs  s'y son t essayé, te n ta n t 
de décrocher la d is tinction ta n t convoi
tée. Associée en tournus avec celles de 
Froideville e t de Poliez-P itte t, cette  
année c 'es t no tre  société qui a assuré 
l'o rgan isa tion  de la discip line à 300  m.

Ce grand  rendez-vous annuel a vu la 
p a rtic ip a tio n  de 76 tireu rs  au C hâ
taignier. Si 60 d istinctions/m entions et 3 
m entions o n t été délivrées, les meilleurs 
résultats parlent d 'eux-m êm es:

Tissot A lfred , Froideville 70 pts/72 max. 
Chabloz G ilbert, Froideville 70 pts
M artine t Renato, Froideville 69 pts
Delisle C laude, Le M o n t 69 pts
G feller W ilhe lm , Le M o n t 68 pts
M orand Jérémie, Le M o n t 68 pts

La d isc ip line  25 m p is to le t voya it 15
tireurs m onta ins se déplacer à Vernand 
p ou r y décrocher 5 d is tin c tio n s /m e n 
tions et 3 m entions tandis que le classe
m ent in terne d is tingua it les 3 meilleures 
gâchettes m onta ines du jour, placées à 
égalité au 1er rang :

Petermann Jean-Marc 173/180 max. 
C hatagny M ichel 173 pts
Chardonnens M ichel 173 pts

Tir fédéral à Cugy FR
Le lendem ain, d im anche 29 mai 2011, 
11 tireurs et accom pagnant(e)s se sont 
rendus à C ugy FR, conviés par no tre  
société marraine et amie afin de partic i
per au t ir  fédéral en cam pagne en qua
lité d 'invités. Une grandiose fê te  rég io 
nale organisée co n jo in te m e n t par les 
sociétés de tir  de la Broye fribourgeoise 
et vaudoise voya it des an im ations sous 
te n te  sur 3 jou rs  (vendredi, samedi et 
d im anche) tand is  que le v illage  s 'é ta it 
paré de fleu rs  et de d rapeaux e t que 
des stands de t ir  é ta ien t érigés pou r la 
c irconstance en p le ine cam pagne. 
L'am biance festive qui régna it restera 
dans nos m ém oires, ce d 'a u ta n t plus 
que la m a jo rité  des tireu rs  du 
C h â ta ign ie r s 'est do tée  d 'u n e  d is tin c 
tion  spéciale.

Tir cantonal d'Uri
Une pa rtic ipa tion  annuelle  à une com 
p é titio n  can tona le  ou fédéra le  é ta n t 
devenue in co n to u rn a b le , une dé léga
tio n  de 15 tireu rs  s 'est déplacée à 
A n d e rm a tt les 8 et 9 ju ille t écoulé afin



de se m esurer am ica lem ent aux autres 
tireurs C onfédérés dans le cadre du tir  
can tona l précité. Q uan t aux exp lo its  
réalisés à ce tte  occasion, le délai de 
d é p ô t de ce com p te  rendu ne perm et 
p o in t de les relayer, l 'im p o rta n t é ta n t 
tou jours  d 'avo ir partic ipé !

Pour le com ité: 
Jean Wirthlin 

M oniteur pistolet

• c ,

|  P é t a n q u e  d u  M o n t

Lundi 23 mai 2011 , a eu lieu la tra d i
tio n n e lle  et am icale rencon tre  entre  
notre com ité et la m unicipalité . Déjà un 
g rand  coup de chapeau à ces élus qu i 
o n t tou tes et tous répondu présents, de 
m êm e q u 'à  Mme Josika Freymond, 
secrétaire m un ic ipa le . D érou lées sous 
un soleil rad ieux, tro is  rencontres o n t 
perm is aux pa rtic ipan ts , répartis en 
qua tre  équipes de tro is  joueurs  (tr i-  
p le ttes) de se m esurer dans un esprit 
to u t à fa it  fe s t if e t em pli de fa ir-p lay. 
Sur l'ensem ble  des jou tes , il a pu être 
constaté , parfo is, que ce n 'é ta ie n t pas 
to u jo u rs  les «pro fess ionne ls»  qui s'en 
so rta ie n t le m ieux. Au fin a l, le classe
m ent a donné les résultats suivants: à la 
1re place, la tr ip le tte  Grosclaude- 
Amaudruz-Guillet, à la 2e place, la t r i
p le tte  Freymond-Guez-Duperret, à la 
3e place, la tr ip le tte  Odier-Sueur- 
Etienne et à la 4 e place la tr ip le tte  
Hochstrasser-Chabloz-Grin. Je tiens à 
rem ercier tous  les pa rtic ipan ts  à cette  
rencon tre  pou r leur perfo rm ance . 
J'adresse plus particu lièrem ent mes fé li
c ita tions à M . Daniel Grosclaude qui, 
pou r sa dern iè re  p a rtic ip a tio n  en ta n t 
que Syndic, s 'est o ffe r t la prem ière 
m arche du pod ium . Bravo et « b o n n e  
retraite po litique active».

Je m ets aussi une bonne no te  aux 
membres du com ité de la pétanque, qui 
son t parvenus, d u ra n t les qua tre  par
ties, à se p lacer in d iv id u e lle m e n t dans 
chaque tr ip le tte  e t ainsi à représenter 
d ignem ent notre  club. Ça c'est d it !

Nos pensées amicales von t égalem ent à 
Pierre-Alain Hausw irth, notre  im prim eur 
de service. Ce jou r-là , il subissait une 
opéra tion  à l'épaule, suite à une chute 
sur le verglas cet hiver. Pratiquée à la 
C lin ique de Longeraie, celle-ci (l'opé ra 
tion  pas la chute) s'est bien déroulée et 
notre ami va pouvo ir être rap idem ent à 
nouveau parm i nous. Nous lui souha i
tons un p rom p t rétablissement.
Enfin, après un p e tit a p é r itif servi par 
Yves Pache, qui nous avait re jo in ts  
entre-tem ps, chacune et chacun éta ient 
conviés à se réun ir a u to u r de la tab le  
pour partager une excellente raclette et 
le verre de l'am itié .

Encore bravo et merci à tou tes et à tous 
pou r cet agréable m o m e n t passé 
ensemble. Et à l'année prochaine, avec 
un nouvel élu que je  connais très b ie n .

Francis Etienne

Les Paysannes Vaudoises en villégiature

|  P a y s a n n e s  v a u d o i s e s

Lors de no tre  assemblée d 'a u to m n e , 
nos abeilles o n t décidé de fa ire  le 
voyage aux îles Borromées, le Tessin et 
les Grisons. D épart le samedi 18 ju in
2011 après plusieurs mois de prépara
tio n  e t d 'a tte n te . 35 m em bres de 
l'A ssoc ia tion  des Paysannes Vaudoises 
du M ont-sur-Lausanne, accom pagnées 
d'am ies, o n t eu le plaisir de partir en car 
par le S im plon e t re jo ind re  un Stresa 
p luv ieux sur le Lac M ajeur. Deux 
bateaux nous o n t condu ites  sur l'Isola 
M adre où nous avons vis ité  le Palais 
B orrom eo e t ses ja rd ins. Puis, nos 
ba teaux nous o n t em m enées sur l'île  
dei Pescatori (pêcheurs) où nous avons

dégusté  un cop ieux repas de nos 
pêcheurs italiens, nous avons joué  aux 
cartes et nous nous sommes promenées 
dans ses ruelles é tro ites  et tortueuses. 
Nous avons re jo in t Stresa e t ses b o u 
tiques. Par des routes étroites, notre car 
nous a em m enées vers un Lugano 
ensoleillé. Notre hôtel é ta it situé vers la 
gare e t nous som m es descendues en 
ville au moyen du fun icu la ire  afin de flâ 
ner dans des rues bondées de m onde 
au son joyeux d 'une  des fanfares.

D im anche 19 ju in , nous avons q u itté  
Lugano ba igné par un Jean Rosset 
majestueux. Le long du Lac de Lugano, 
les routes sont étroites et d ifficiles pour 
la g randeu r de no tre  car, d 'a illeu rs  
no tre  ch a u ffe u r s 'est fa it que lques 
m ém orab les frayeurs. Nous avons 
d écouve rt le Lac de Côm e, site inscrit 
au pa trim o ine  de l'U nesco où résident 
quelques célébrités et bourgeois.

Lithogravure de l'Hôtel «Le Central» à Samedan
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Notre car nous a déposés à Tirano, ville 
ita lienne pour prendre le tra in  panora
m ique du Bernina express; il n 'a  d 'e x 
press que le nom  car il nous laisse le 
tem ps de découvrir de merveilleux pay
sages, lacs et m ontagnes. La ligne de la 
Bernina fa it  éga lem ent partie  du p a tr i
m o ine  de l'U nesco. A u  fil du voyage, 
no tre  am ie Selma C ha te lan  nous a 
raconté les histoires et anecdotes, expli
qué les détails en passant sur le V iaduc 
circulaire de Brusio avant de rejoindre la 
rég ion  de sa fa m ille  de Poschiavo; ils 
l 'a tte n d a ie n t sur le quai de gare, et 
nous étions tou tes émues de ses brèves 
retrouvailles. Puis nous avons découvert 
les centra les hydrau liques de Palü et 
C avag lia ; la gare avec son restauran t 
d 'A lp  G rü m ; l'hosp ice  Bernina (fro n 
tiè re  lin g u is tiq u e ); Lago Bianco paraît 
c la ir e t Lej Nair som bre ; Pontresina 
Cavaglia et Samedan, village jum elé au 
M ont-sur-Lausanne depuis 2003 . La 
confédéra tion  avait dem andé aux com 
m unes de se rapprocher d 'au tres com 
munes de Suisse afin de créer des am i
tiés. M. Edouard Debétaz, alors 
p rés iden t de la Société de 
D éve loppem en t e t m un ic ipa l é ta it 
« tom bé » sous le charme de ce village à 
1 '7 0 0  m ètres d 'a lt itu d e  qui se s itue à 
380 km du M o n t (on ne sait par quelle 
route ou si c'est à vol d 'oiseau) mais au 
m axim um  550 k m .  un dép lian t tou ris 
tiq u e  nous p ro m e t 300  jou rs  de soleil 
par an ! L'été, vous avez la possibilité de 
découvrir le g o lf le plus haut d 'Europe, 
les bains therm aux accolés à l'église, les 
m ontagnes avec un tra in  «décapo té» , 
la vue est m a gn ifique  e t l'accueil cha
leureux. L'hiver, il y a la m agie des 
courses de chevaux sur le lac et la célè
bre descente en luge. Ils fo n t l 'e ffo rt de 
parle r frança is et il ne nous a pas été 
d iff ic ile  de converser avec eux, d 'a il
leurs, nous avons parlé les langues du 
m onde e n tie r: frança is, a llem and, 
anglais, ita lien , rom anche, avec les 
m ains e t échangé les rires avec 
quelques fam illes et amis de Samedan. 
G ian e t C hris tine  S u tte r nous o n t 
accueilli en to u te  am itié , en tou ré  de 
leurs en fan ts  e t an im aux, ils o n t des 
poules curieuses et sans complexes. Ces 
exp lo itants produ isent de délicieux fro 
mages avec leur la it de vaches et chè
vres mais aussi de la v iande séchée. Il 
paraît que leurs glaces sont «à se rele
ver la n u it» . Dans leur pe tite  échoppe, 
ils ve n d e n t éga lem en t le gâ teau aux 
noix, spécialités de la rég ion  de 
l'Engadine. Nos hôtes sé journent vo lon 
tiers au M o n t e t g a rden t des contacts 
régu liers avec Silvia A m aud ruz , Edith 
W eber, Ursula Wyss Schelker et 
que lques autres. Après un a p é ritif 
copieux, nous avons re jo in t notre hôtel, 
situé proche du Central, charm ant hôtel 
d a ta n t de 1801 (selon litho ) : b re f là- 
bas, on y séjourne com m e à la maison ! 
Nos hôtes et p lusieurs amis de 
Samedan (Samedaner, Sam edanerin- 
nen) nous o n t re jo in tes après le repas 
pour un m om ent de franche camarade
rie, Certaines de nos membres nous on t

fa it découvrir ce p e tit coin de paradis. 
Lundi m a tin , G ian nous a appo rté  
quelques to u rte s  aux no ix à ra p p o rte r 
dans nos fam illes  e t nous voic i déjà 
reparties pour v is iter le pays d 'H e id i et 
m anger un repas typ iq u e  au C hâteau 
de Brandis à M a ien fe ld . D u ran t no tre  
re tour par Zürich, nous avons vécu des 
m om ents  fo rts  en découvran t les 
régions de naissance, de vie, de fam ille  
de passage de beaucoup de nos m em 
bres. Toutes ces abeilles o n t trouvé  de 
jo lies ruches au M ont-sur-Lausanne et 
ses environs. Ce voyage nous a perm is 
de découvrir que nos m em bres d 'o r i
gine suisse-allemande parlen t tou tes la 
m êm e langue, elles enrich issent leur 
vocabula ire avec de nouveaux m ots en 
y m e ttan t l'accent de leur région.

En a tte n d a n t le plaisir de vous rencon
tre r par Le M ont, nous vous souhaitons 
un to u t bel été !

Joëlle M enétrey et 
A nne-Lise Kunz (Zouc)

■  E c h o  d e s  B o i s

C 'est to u jo u rs  un p la is ir pou r nous de 
partic iper à la fê te  de mai. Ce fu t  le cas 
cette année encore, et nous remercions 
nos fidè les supporte rs  qui v ie n n en t 
nous dire bon jour et achètent nos tra d i
tionnelles saucisses.

N otre  assemblée généra le  a clos une 
année riche en plaisirs m usicaux, les 
vacances son t là e t la pause estivale 
bienvenue.

Après la course annue lle  nous repren
drons les répétitions le jeud i 25 aoû t à 
2 0 h 0 0 , à l'A u la  du collège du M ottier.

Etes-vous te n té  de nous re jo ind re?  
A lors n 'hésitez pas, nous vous accueille
rons à bras ouverts pour partager avec 
vous notre  jo ie  de chanter.

Bon été à tou tes et à tous.

Comité et comm. pub

" T
■  F S G  L e  M o n t

Gym individuelle

Ce p rin tem ps, les filles  du groupe  
«G ym  in d iv id u e lle »  o n t pa rtic ipé  à 
deux concours de qua lifica tion  pou r la 
fina le vaudoise.

Lors du premier concours à 
Chavornay les 9 et 10 avril, elles on t 
obtenu les résultats suivants:

•  Test FSG1 8-10 ans
1reOr Noémie Curdy 
5e Dist. Fabienne Baud

•  Test FSG1 11-12 ans
10e Dist. Sonia Becker 
11e Lara Niklas

•  Test FSG2 12-14 ans
6e Dist. Marie Curdy 

Audrey Galé 
Eva Niklas 
Julie Gauthey

Les excellents résultats ob tenus par les 
plus jeunes de nos gymnastes o n t per
mis de rem porter une coupe récom pen
sant leur troisième rang par équipe .

23e
31e
33e

Les 5 participantes à la Finale vaudoise
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•  Test FSG3 dès 13 ans
14e Anne-Laure Baud
18e Sarah Curdy
21e Claudia Oliveira
22e Stéphanie A rregu it

Lors de la deuxième qualification à 
Vallorbe les 7 et 8 mai, les 7 p a rtic i
pantes o n t obtenu les résultats suivants:

•  Test FSG1 8-10 ans
4e Dist. Noémie Curdy 
7e Dist. Fabienne Baud

•  Test FSG1 11-12 ans
3e Bronze Sonia Becker

•  Test FSG2 12-14 ans
8e Dist. Marie Curdy

A  nouveau, ces très bons résultats o n t 
perm is à no tre  société de décrocher le 
5e rang par équipe.

•  Test FSG3 dès 13 ans
9e Dist. Anne-Laure Baud 
18e Claudia Oliveira
26e Sarah Curdy

Suite à ces concours de qualifications, 6 
gymnastes se son t qua lifiées e t ont 
participé à la Finale vaudoise le
28 mai à Blonay. Là aussi, les résultats 
obtenus sont très satisfaisants:

•  Cat. FSG1 8-10 ans
2e A rg e n t Noémie Curdy, vice-cham 
pionne vaudoise 
7e Fabienne Baud

•  Cat. FSG1 11-12 ans
6e Sonia Becker

•  Cat. FSG2 12-14 ans
7e Dist. Marie Curdy

•  Cat. FSG3 dès 13 ans
12e Anne-Laure Baud

•  Classement par équipe
6e Le Mont-sur-Lausanne

•  Bilan de la saison
3 médailles, 8 distinctions et 1 coupe !

Bravo à tou tes ces gymnastes pour leur 
travail e t leur m otivation.

Qualification Athlétisme individuel 
à Oron, dimanche 22 mai 2011 et 
Finale Vaudoise à Lucens, dimanche
19 juin 2011

21 filles des groupes «Jeunesse Filles 7 
10 et 11-14 ans » se sont présentées à 
la qua lifica tion  et o n t ob tenu les résul
ta ts suivants:

•  Catégorie 8-9 ans
6e D + FV M ina Ghassabi
12e D + FV Chiara Friden
17e D + FV Justine Rochat
22e D + FV Rachelle Sottas
25e D + FV Lydia Ramos Nunes
30e FV C harlo tte  Glayre
31e FV Sanja Stojanovic
42e Zéa Dobay

Catégorie 10-11 ans
4e D + FV Teresa Corday
22e D + FV Jasmine Achtari
29e D + FV Kamila M azouni
32e FV Nadège Devaud
34e FV Noémie M arm illod
51e FV Cléo Gebauer Ph
ot
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•  Catégorie 12-13 ans
3e M édaille de bronze + FV 

Viviane M enétrey 
13e D + FV Elisa Breitler 
21e D + FV Auria Piguet 
25e D + FV Emilie Rochat 
26e D + FV Elodie M enétrey 
39e FV Audrey W eber 
62e Daviana M unoz.

Avec ces excellents résultats, les 21 
filles se sont présentées à la Finale 
Vaudoise et o n t ob tenu  les résultats
suivants:

•  Catégorie 8-9 ans
8e D Mina
9e D Chiara
20e Justine
26e Rachelle
28e C harlo tte
30e Zéa
35e Lydia sur 44  finalistes.

•  Catégorie 10-11 ans
9e D Teresa
39e Kamila
48e Jasmine
52e Nadège
54e Noémie
63e Cléo sur 78 finalistes.

•  Catégorie 12-13 ans
6e D Viviane
24e D Elisa
28e Auria
30e Elodie
44e Emilie
50e A udrey
61e Shana
62e Daviana sur 62 finalistes.

L'année de gym nastique  2010-2011  
é ta n t te rm inée , je  vous souha ite  à 
to u te s  e t tous d 'exce llen tes vacances 
estivales et me réjouis de vous retrouver 
à la nouvelle rentrée fin  août.

Sportivem ent 
Dorys Stucki

I  S o c i é t é  d e
D é v e l o p p e m e n t ___________

La Torrée

Chers amies et amis de la Société de 
D éve loppem ent du M on t, nous voici à 
quelques jours de la célèbre et tradi
tionnelle Torrée. Les succulents sau
cissons vaudois, réputés loin à la ronde, 
provenant de chez M. M ichel Henny au 
M o n t, seron t cu its dans les braises du 
feu  du 1er a o û t e t accom pagnés d 'e x 
cellentes salades. Venez nom breux les 
déguster!

Vous trouverez le p rogram m e de cette 
m an ifesta tion  à la dernière page de ce 
« A ux 4 coins du M o n t» .

Nous vous a ttendons  donc tous  le 
mardi 2 août 2011 dès 19h00 pour 
pa rtage r un m o m e n t conviv ia l e t de 
franche  am itié  au C hâ ta ign ie r avec 
votre  Société de D éveloppem ent. Et ce 
sera dans une ambiance musicale, assu
rée cette année encore par Micky's, que 
nous vous ferons danser jusqu 'au  bou t 
de la nuit.

Cycle de conférence:
«Regards croisés sur l'adolescence»

Conférence de M. Olivier Guéniat, C hef 
de la Police Judic ia ire du can ton  de 
Neuchâtel.

La société de D éveloppem ent en co lla 
b o ra tion  avec le H om e-chez-nous, 
rem ercient les quelques cent personnes 
que se son t déplacées le vendred i
17 ju in  passé pou r assister à la co n fé 
rence d idactive  et passionnante 
«V io lence  et dé linquance des jeunes /  
l'insécurité  en question » de M. O livier 
Guéniat. Il a su nous expliquer avec des 
m ots sim ples, la com p lex ité  de ce tte  
v io lence chez les jeunes et ce tte  d if fé 
rence entre ce que nous entendons par 
les médias et la réalité. Encore un to u t 
grand merci au C he f de la Police 
Judiciaire du canton de Neuchâtel pour 
son excellente conférence.

Dans le cadre de ce cycle de co n fé 
rences, « Regards croisés sur l'ado les 
cence», deux conférences sont encore 
prévues et nous som m es persuadés 
qu'e lles seront to u t aussi intéressantes.

Le jeudi 17 novembre 2011, à 20h00
à l'au la  du co llège du M o ttie r  B, sur 
le thèm e «Q ue lle  p réven tion  con tre  
la consom m ation  de substances», 
M. Philippe Stephan, médecin, psychia
tre  e t psycho thérapeu te  d 'e n fa n ts  et 
adolescent(e)s s'exprim era sur la ques
tion  du dépistage, des prem iers signes, 
peut-on les iden tifie r?  Que fa ire?

La dern iè re  aura lieu le jeud i 14 ju in  
2012  e t «L 'ado lescence un passage 
dou loureux dans la vie » en est le thèm e 
et le Professeur M arcel Rufo, che f du 
Service m éd ico -pédagog ique  de la 
fa m ille  e t de l 'e n fa n t au CHU de 
Marseille en sera l'orateur.

Nous vous rappelons que l'e n tré e  de 
ces conférences est libre. Une raison de 
plus de venir y assister.

Exposition et sortie champignons

Cette année et com m e déjà à plusieurs 
reprises, la Société de déve loppem en t 
donne  un coup de m ains à la Société 
m ycologique de Renens et notre m yco

logue offic ie lle , M m e Véronique Niklas- 
Lyon. Une expos ition  sera mise sur 
pieds et une sortie cham pignons o rga
nisée avec le contrô le  de vos paniers par 
des professionnels à vo tre  re tou r de la 
cue ille tte  se dérou lera le w eek-end  du 
samedi 1er octobre et dimanche 
2 octobre 2011 .

Toutes les in fo rm a tions  seront d ispon i
bles dans le prochain journa l com m unal 
ou sur notre site in te rne t:

w w w .sd lem ont.ch

Je vous rappelle que tou tes  les pho tos 
de nos m anifestations, tou tes les in fo r
m ations sur la Société de 
Développem ent ainsi que sur nos m ani
festations sont en ligne et à disposition 
sur notre site in te rne t:

w w w .sd lem ont.ch

Un to u t g rand merci à no tre  
W ebmaster, Jean-Pascal Blanc.

A vos agendas 2011

Quelques dates à m ettre  en rouge dans 
vos agendas 2011, le mardi 2 août la 
célèbre Torrée au C hâ ta ign ie r avec ses 
excellents saucissons cuits dans les 
braises du feu  du 1er a o û t; le samedi 
1er octobre et dimanche 2 octobre 
m an ife s ta tio n , expos ition  et sortie  
cham p ignons ; le jeud i 17 novembre, 
con férence « Q uelle p réven tion  contre  
la consom m ation de substances» de M. 
Philippe S tephan; le samedi 3 décem
bre la célèbre St-Nicolas au C hâtaignier 
avec cette année une cantine chauffée 
à l'entrée du Châtaignier.

Le com ité  se ré jo u it s incèrem ent de 
vous accueillir nombreuses et nom breux 
lors de nos m anifesta tions afin  de par
ta ge r un m o m e n t de rencon tre  et 
d 'am itié  avec vous.

Alexandre Cevey  
Président

Prochains journaux
|  P a r u t i o n s _________A r t i c l e s

Fin septem bre 
Fin novembre

5 septem bre 
5 novembre

Merci de respecter le délai. 

|  R é d a c t i o n ___________

Greffe municipal
Route de Lausanne 16
1052 Le Mont-sur-Lausanne
Tél. 021 651 91 91
Fax 021 651 91 92
Mail greffe@lemontsurlausanne.ch

http://www.sdlemont.ch
http://www.sdlemont.ch
mailto:greffe@lemontsurlausanne.ch


F ê te  N a tio n a le  1 e r a o û t
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a u  C h â ta ig n ie r

L a  M u n ic ip a l i t é  

d u  M o n t - s u r - L a u s a n n e  

&

L 'U n io n  I n s t r u m e n t a le  v o u s  

a t t e n d e n t  n o m b re u s e s  e t  n o m b r e u x

1 8 K 0 0  O u v e r t u r e  d e  la  C a n t in e

-  P e t i t e  r e s t a u r a t i o n

-  A n im a t i o n  m u s ic a le  

2 1 K 0 0  C é r é m o n ie  o f f i c i e l l e

-  a l lo c u t io n s

-  M e s s a g e  d e  l 'E g l i s e

-  C a n t iq u e  S u is s e  

2 1 K 3 0  F a r a n d o le  a u x  f l a m b e a u x

-  a u t o u r  d u  f e u  

2 2 K 3 0  -  F e u  d ' a r t i f i c e

Noubliez pas la célèbre Torrée du 2 août 2011
votre société de développement cuira les délicieux saucissons vaudois et vous les servira accompagnés de belles salades

variées.

Société de développement du Mont-sur-Lausanne 

Buvette -  ambiance -  musique



La T o r é e

Mardi 2  août
Dès 19 h au Châtaignier

Votre
S o c i é t é  d e  d é v e l o p p e m e n t

cuira les délicieux
saucissons vaudois

et vous les servira accompagnés 
d'excellentes salades.

Buvette 

ambiance - musique

S o c i é t é  d e  d é v e l o p p e m e n t  

d u  M o n t - s u r - L a u s a n n e  

w w w . s d l e m o n t . c h

http://www.sdlemont.ch

